
Ouverte en 2023, la Résidence Le DOM’CO
vient enrichir l’offre de services de notre
Plateforme VIA-PSY de l’Ouest Rhodanien et
marque une nouvelle étape dans
l'accompagnement des personnes en quête
d'autonomie.

Fruit d'un partenariat avec Deux Fleuves Rhône
Habitat (ex OPAC du Rhône) et le Cabinet Carte
Blanche, architectes, cette réhabilitation de
notre ancien foyer Myosotis accueille les
dispositifs DHR et DHR². Une innovation La
Roche au croisement du foyer d’hébergement
traditionnel et de la vie en appartement
ordinaire de droit commun, qui offre une
alternative pour les personnes en quête d'un
nouveau départ.

Véritable porte d’entrée sur la plateforme, les
Dispositifs Habitat Regroupé et Renforcé (DHR²)
proposent un accompagnement sur mesure pour
permettre à chacun de vivre pleinement son projet
d’autonomie dans un environnement adapté. Ils
permettent à la fois d’accueillir un public jeune
souvent sans solution et d’offrir des opportunités
de s’essayer à un public issu de foyer de vie faute
de solution adaptée.

Baptisée Résidence le DOM’CO par ses habitants,  
elle se compose de 17 logements autonomes de
type 1 et 2 meublés ou à aménager selon ses
envies, d’espaces bureaux, et salles d’activité pour
parfaire les apprentissages.
Le DOM’CO offre un cadre de vie adapté et
chaleureux, favorisant le lien social, et
l’épanouissement de chacun.
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ACCOMPAGNEMENT ET APPRENTISSAGE EN LOGEMENTS INCLUSIFS

Un nouveau dispositif de la plateforme VIA-PSY
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Les dispositifs d’accompagnement et d’apprentissage en logements inclusifs proposent un Soutien
et/ou un accompagnement à l’Apprentissage de la vie autonome en appartement individuel et/ou en
location.
L’accompagnement des personnes est dispensé dans une logique de subsidiarité et d’accompagnement du
développement de leur pouvoir d’agir.
Dans le cadre d’accompagnement de leurs projets personnalisés, les personnes concernées bénéficient
notamment d’une aide dans les domaines de :

la vie quotidienne  prendre soin de soi s’occuper de son logement, gérer son budget, organiser son suivi
médical, organiser la gestion administrative,
la vie sociale et citoyenne : connaître et investir son quartier, s’occuper, investir son temps libre.


